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I. LES OBJECTIFS DE LõETUDE 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ {ŀƛƴǘ-Lô-Coutances, le Conseil Départemental de la 
Manche a confié à AEPE-Gingko la réalisation des expertises zones humides afin de répondre à plusieurs 
missions : 

- Identifier et délimiter les zones humides 
- Caractériser les enjeux et fonctionnalités de ces zones humides 
- Calculer les différents impacts du projet 
- Proposer et aider la mise en place de mesures pour éviter, réduire et compenser les impacts  

II. LA LOCALISATION DU PROJET 

Le projet ici étudié se situe dans la région Normandie, au sein du département de la Manche (50). Le projet consiste 

en un réaménagement des RD971 et RD972 entre Coutances et Saint-DƛƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

contournement au nord de la commune de Saint-Gilles pour connecter la RD972 à la RN174 en direction de Saint-

Lô. Deux autres départementaƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ w5пот ŀǳ ǎǳŘ 

ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5пп Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǳǊǾƛƭƭŜ-sur-{ƛŜƴƴŜΦ 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀrtement. 

III. LA ZONE DõETUDE ET SES DIFFERENTS SECTEURS 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜ, correspond au périmètre maximum de la zone de travaux du projet routier.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ-ci, à savoir principalement un réaménagement du tracé routier existant 

(comme celui de la RD972)Σ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 3 du projet, correspondant à de la création routière 

(contournement de Saint-Gilles), est plus grande car plusieurs possibilités peuvent être étudiées. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; ils sont utilisés dans le cadre de cette étude pour présenter les résultats : 

- Secteur 1 (Ouest) : Aménagement routier RD971 et RD972 

- Secteur 2 (Centre) : Aménagement routier RD972 

- {ŜŎǘŜǳǊ о ό9ǎǘύ Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ w5фтн Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ   

au nord de la commune de St-Gilles 

- Secteur 4 : Aménagement de la RD437 

- Secteur 5 : Aménagement de la RD44 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Carte 1 : Localisation du projet 
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Carte 2 : Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
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I. REGLEMENTATION ET ZONES HUMIDES 

5ŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊ Ŝƴ мфтмΣ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ мффн Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ 

ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмф-773 du 24 juillet 2019, les zones humides (ZH) sont 

définies comme « les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

Ces milieux se situent entre terre et eau et présentent de multiples facettes (marais, tourbières, prairies humides, 

ƭŀƎǳƴŜǎΣ ƳŀƴƎǊƻǾŜǎΧύΦ Ils se caractérisent par une biodiversité exceptionnelle et abritent de nombreuses espèces 

végétales et animales. Leurs différentes fonctions leur permettent de jouer un rôle primordial dans la régulation 

ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ des crues. 

Les zones humides sont des milieux rares (4 % du territoire national) et menacés par les activités humaines et les 

changements globaux. Environ 50% des zones humides ont disparu en France au cours du siècle dernier. Ce 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŧŀƛǘ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux, économiques et sociaux majeurs. 

 LA PROTECTION DES ZONES HUMIDES 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 

loi de 1992. Elle représente ainsi le point de départ de la prise en compte des zones humides dans la législation 

ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŜŀǳΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1-1 quant à lui précise que 

« La préservation et la gestion durable des zones humides Χ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ».  

Cette loi introduit la notion de mode de gestion dite « équilibrée » de la ressource en eau. Cette gestion implique 

ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎŀ 

pǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

 LES PROJETS EN ZONES HUMIDES 

[ŀ ƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (IOTA) ayant une influence sur 

ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[ŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 

imperméabilisation et remblais de zones humides ou de marais est réglementé.  

De plus, sont soumis à autorisation ou à déclaration les projets « entraînant des prélèvements sur les eaux 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΧ » 

(Article L. 214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-1 dont « la préservation des 

inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ». 

Tout projet impactant une surface de zones humides supérieure ou égale à 0.1ha (1 000m²) est soumis à la Police 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΦмƘŀ Ŝǘ мƘŀΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ мƘŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

est soumiǎ Ł ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 LA DELIMITATION REGLEMENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмп-7-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ζ le préfet peut procéder à la délimitation de tout ou 

partie des zones humides définies à l'article L. 211-1 en concertation avec les collectivités territoriales et leurs 

groupements » dans le cadre de projet soumis à déclaration ou autorisation.  

La Circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L214-7-1 et 

R.211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу όƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer octobre 2009) précise les critères de définition et de 

délimitation des zones humides. Une zone est considérée comme humide si elle ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

suivants : 

- « 1° Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste 

figurant à l'annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1.2; 

- 2° Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

Soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste d'espèces figurant 

à l'annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une liste additive d'espèces arrêtée par le préfet de région sur 

proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant adaptée par territoire 

biogéographique ; 

Soit par des communautés d'espèces végétales, dénommées « habitats », caractéristiques de zones humides, 

identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l'annexe 2.2. » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмф-773 du 24 juillet 2019 rappelle la définition officielle des zones humides et confirme 

ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΦ 
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 LES OUTILS DE PROTECTION  

I.4.1.  SCHEMAS DIRECTEURS DõAMENAGEMENT ET DE G ESTION DE 

LõEAU (SDAGE)  

Les SDAGE sont élaborés sur chacun des six grands bassins hydrographiques métropolitains. Réalisés par le comité 

ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 5ΩǳƴŜ 

portée juridique importante, ce ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ 

ŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ όǊŜƧŜǘǎΣ ǳǊōŀƴƛǎƳŜǎΧύ Τ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 

aux décisions des collectivités et établissements publics. La DirŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό5/9ύ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ 

ŎŜǘ ƻǳǘƛƭΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴΦ  

Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 ayant été annulé par le tribunal administratif de Paris le 19 décembre 2018, 

ŎΩŜǎǘ donc le SDAGE 2010-2015 qui est actuellement en vigueur. 

Plusieurs dispositions du SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 visent la préservation des zones humides. 

 

Tableau 1 : Disposition mise en place par le SDAGE en faveur des zones humides 

Extraits des dispositions du SDAGE Seine -Normandie 2010 ð 2015 en faveur des zones humides  

(Liste non exhaustive)  

Orientation  Disposition - Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

Orientation 15  

Préserver et restaurer la 

fonctionnalité des 

milieux aquatiques 

continentaux et littoraux 

ainsi que la biodiversité  

46 
Limiter lõimpact des travaux et am®nagements sur les milieux aquatiques 

continentaux et les zones humides  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

78 

Modalit® dõexamen des projets soumis ¨ d®claration ou ¨ autorisation en 

zones humides  : 

Pour les Zones Humides présentant un Intérêt Environnemental Particulier 

(ZHIEP) et les Zones Humides Stratégiques pour la Gestion en Eau (ZHSGE), il est 

recommand® que lõautorit® administrative sõoppose aux d®clarations et 

refuse les autorisations pour le s opérations ayant un impact négatif sur les 

milieux  

Dans le cadre de lõexamen des projets soumis ¨ autorisation ou ¨ d®claration 

entraînant la disparition de zones humides. Le pétitionnaire doit  :  

¶ Délimiter précisément la ou les zones humides dégradées  

¶ Estimer la perte générée en termes de biodiversité et fonctionnalité 

hydrauliques  

 

 

Extraits des dispositions du SDAGE Seine -Normandie 2010 ð 2015 en faveur des zones humides  

(Liste non exhaustive)  

Orientation  Disposition - Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

 

Orientation 19  

Mettre fin à la 

disparition  et à la 

dégradation des zones 

humides et préserver, 

maintenir et protéger 

leur fonctionnalité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mesures compensatoires doivent  :  

- Obtenir  un gain équivalent sur les aspects de biodiversité et 

fonctionnalité hydraulique  

- Être en priorité dans le même bassin versant impact é  

- Pérenniser  des zones humides encore fonctionnelles (restauration, 

reconnections, valorisation, meilleure gestioné)  

Ou la recr®ation dõune zone humide ®quivalente sur le plan 

fonctionnel et de la biodiversité,  

- Avoir  une surface au moins égale à la surface dégradée  

A d®faut, les mesures compensatoires pr®voient la cr®ation dõune zone 

humide à hauteur de 150 % de la surfa ce perdue.  

 

80 

Délimiter les zones humides  :  

Sur les territoires couverts par un SAGE, la CLE identifie de manière précise les 

zones humides et intègre cet aspect dans les documents cartographiques du 

SAGE. Sur les territoires non couverts par un SAGE, il est recommandé que 

cette identification soit effectuée sous la responsabilité du préfet.  

81 Identifier les ZHIEP et d®finir des programmes dõactions 

83 

Prot®ger les zones humides par les documents dõurbanisme :  

Les SCoT, PLU et cartes communales sont compatibles avec cet objectif de 

protection des zones humides.  

84 

Préserver la fonctionnalité des zones humides  :  

Les zones humides qui ne font pas lõobjet dõune protection r®glementaire mais 

dont la fonctionnalité est reconnue par une étude doiven t être préservées.  

86 

Etablir un plan de reconquête des zones humides  : 

Il sõagit de mettre en place des mesures de renaturation, de pr®servation et 

de gestion des zones humides continentales et littorales.  

87 Informer, former et sensibiliser sur les zones humides  
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I.4.2.  LA DIRECTIVE ERC (EVITER ð REDUIRE ð COMPENSER)  ASSOCIEE 

AUX ZONES HUMIDES 

9ƴ нлмнΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9w/ (Eviter-Réduire-Compenser). 

Celle-Ŏƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

ŞǾƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ  

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (autorisation environnementale, 

dérogation à la protection des espèces, évaluation des incidences Natura 2000, etc.).  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (SDAGE) du bassin Seine-Normandie 

prescrit pour les projets détériorant partiellement ou totalement des zones humides, ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊ 

de mesures compensatoires permettant de retrouver la fonctionnalité perdue. Sont considérées dans la 

compensation, la restauration, la réhabilitation ou la création de zones humides équivalentes sur le plan des 

fonctions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LES FONCTIONS DES ZONES HUMIDES 

Les zones humides sont des ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŜŀǳΦ ;ǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

hydraulique, ŜƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭle au sein de ces milieux. Ces derniers sont de 

typologies όƳŀǊŀƛǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜΣ ǇǊŀƛǊƛŜΧύ et fonctionnements très variés. De plus, les zones humides se trouvent 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƾǘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ 

Ces différentes caractéristiques leurs confèrent une fonctionnalité particulière. Cette dernière est déterminée par 

trois grands processus pouvant par la suite être associés à des services rendus à la société : 

o La fonction hydrologique 

Cette fonction se traduit principalement par la régulatioƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ :  régulation des inondations, soutient 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΧΦ 9ƭƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƭŀǊƎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

dans le sol pour alimenter les nappes phréatiques et la rétention des sédiments.  

o La fonction biogéochimique 

Cette fonction se traduit principalement par la protection de la ressource en eau à partir de mécanismes 

biogéochimiques όŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΧύ 

ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƻǳ ŘŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ 

ƛǎǎǳǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ Les caractéristiques de la zone humide telles que la végétation, la biomasse 

microbienne (processus de dénitrification), les argiles ou la matière organique du sol vont jouer un rôle principal 

Řŀƴǎ ƭΩŀŘǎƻǊǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻȄƛǉues. 

o La fonction écologique (accomplissement du cycle biologique des espèces) 

Cette fonction se traduit principalement par la diversité biologique (Faune, Flore et habitats) présente dans la zone 

humide. Elle prend en compte de nombreuses indications telleǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ et la rareté 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ9ǎǇŝŎŜǎ 9ȄƻǘƛǉǳŜǎ 9ƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ (EEE), ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 

ces habitats pour les espèces (indispensable pour une partie du cycle biologique) et la pǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

habitats similaires (rôle de corridor écologique). La fonction écologique intègre la notion de productivité primaire : 

production de biomasse fabriquée ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇƘƻǘƻǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

relativement bonne dans ce type de milieu.  

Les zones humides offrent des conditions de vie favorables à de nombreuses espèces, tout en jouant un rôle de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Ces différentes fonctions sont associées à des services écosystémiques. Ces derniers se définissent comme les 

mécanismes qui apportent des bénéfices à la société tels que la nourriture, l'eau, le bois de construction, la 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-entretiens tels 

que la formation des sols, la photosynthèse, le cycle nutritif et la pollinisation. 
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II. INFLUENCE HYDRAULIQUE  

 LE RESEAU ACTUEL 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜŎŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

Le réseau hydrographique principal concerné par le passage du projet est décrit ci-dessous.  

En plus des écoulements traversés par le projet, de nombreuses zones de sources et de plus petits écoulements 

(fossés) se trouvent eux aussi à proximité immédiate du projet (cf. carte suivante).  

±ƻƛŎƛ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ :  

o Le Prépont 

Situé au nord-Ŝǎǘ ŘŜ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΣ ƭŜ tǊŞǇƻƴǘ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ м ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ 

le sud-ouest. Au droit du projet routier, il est encaissé et bordé par une importante ripisylve. Il parcourt environ 

6 kilomètres avant de se jeter dans la Soulles au sud de Saint-Pierre-de-Coutances. 

o Le Foulbec 

Le Foulbec est situé au sud de Cambernon en sortie de ville de Coutances en direction de Saint-[ƾΦ Lƭ ǎΩagit là 

ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ ǇŜƴŘŀƴǘ р 

kilomètres avant de rejoindre la Soulles entre Courcy et Belval. 

o Le ruisseau de la Jusselière 

Le ruisseau de la Jusselière se trouve sur le projet au niveau de la carrière du fût au nord de Cametours. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 

ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ т ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ [ƻȊƻƴΦ 

o Le Lozon 

Le Lozon traverse lui aussi le projet routier au sud de Marigny-le-Lozon. Il prend sa source à Cametours, à trois 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΦ {ΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΣ il récupère de nombreux écoulements, dont le ruisseau de la 

Jusselière, avant de lui-même rejoindre la Taute dans le Marais de Cotentin et du Bessin à une quinzaine de 

kilomètres au nord du projet. 

o La Terrette 

[ŀ ¢ŜǊǊŜǘǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ aŜǎƴƛƭ-Amey et Saint-

Gilles. La Terrette débute son écoulement sur la commune de Carantilly, où plusieurs sources se rejoignent 

ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tǊŝǎ ŘŜ мл ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀǇǊŝǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǉǳƛǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 

vers le nord pendant une vingtaine de kilomètres avant de confluer avec la Taute au sud de Marais du Cotentin 

Ŝǘ Řǳ .ŜǎǎƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǳǘ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀǳǎǎƛ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘs de 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ (cf. carte suivante)Φ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴŎŜǇǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ 

ƭΩ9ŀǳ (DCE) Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Iǳƛǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

« Pour vérifier l'atteinte de ces objectifs, la DCE demande de délimiter des masses d'eau, qui sont l'unité spatiale 

d'évaluation de l'état des eaux. » (©DREAL Pays de Loire). Les bassins versants de masse d'eau DCE sont donc les 

bassins versants de chaque masse d'eau de rivière délimitée.  

Les critères de délimitation des masses d'eau rivière sont : 

- ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƘȅŘǊƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴ 

- Le peuplement piscicole dominant basé sur le contexte piscicole (Salmonicole, Cyprinicole, Intermédiaire) 

- Classe de taille (rang de confluence de Strahler)  

Le réseau hȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜƳōƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

nombreux écoulements et/ou résurgences. Ceci implique donc un réseau de zones humides probablement 

ŘŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊŀŎŞΦ  
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Carte 3 : Situation hydraulique & bassins versants ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 LA NAPPE SOUTERRAINE 

Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) met à disposition la situation des nappes souterraines. 

/Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Carte 4 :  Sƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ϭBRGM 

La carte ci-ŘŜǎǎǳǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ 

évidence dans la partie précédente.  

Il est donc probable de retrouver des sols hydromorphes aux abords de ces zones. 
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III. PRE- LOCALISATIONS ET INVENTAIRES DES ZONES 

HUMIDES 

 INVENTAIRE DE ZONES HUMIDES RAMSAR 

Un site Ramsar est un espace désigné en application de la Convention relative aux zones humides d'importance 

internationale, particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau, dont le traité a été signé en 1971 sur les bords 

de la mer Caspienne (Iran). Son entrée en vigueur date de 1975, la ratification par la France de 1986. L'inscription 

à la liste mondiale des sites Ramsar suppose que le site réponde à un ou plusieurs critères démontrant son 

importance internationale. 

Aucun site Ramsar ne ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млƪƳ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ : Le Marais du Cotentin et du Bessin, Baie 

des Veys 

Basses terres régulièrement inondées des vallées de la Taute, la Douve, l'Aure et la Vire, les Marais du Cotentin et 

du Bessin se prolongent en aval vers la Baie des Veys. Plus vaste zone humide de Normandie (plus de 35 000 ha), 

ces marais sont aussi caractérisés par une surface importante de prairies tourbeuses et de tourbières. 

{ƻǳǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳŀŘǊƛƭƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ǎŜ ŎŀŎƘŜ 

une extraordinaire diversité de formations végétales. Outre la valeur de chacun de ces milieux, la richesse 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘ 

ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜΦ 

Chaque hiver, ces marais "blanchissent" : ils sont inondés de façon plus ou moins importante pendant une durée 

de 1 à 6 mois. [Ωinondation régulière de cette vaste zone humide, exempte de toute habitation, joue un rôle majeur 

dans la prévention des risques liés aux inondations. 

Située sur les lignes de migration des oiseaux d'eau, cette zone joue également un rôle primordial au regard de 

l'avifaune migratrice et ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳύ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nombreuses espèces. 

Cette vaste superficie est un havre de tranquillité pour les oiseaux lors des périodes de reproduction (cigognes, 

busards, courlis, butors) mais aussi en hiver où plus de 20 000 oiseaux d'eau séjournent en baie des Veys. La 

complémentarité entre marais et baie et la présence de tourbe donnent toute sa valeur écologique au site. 

Grâce à une eau de qualité pouvant être douce ou salée, la productivité biologique de la baie est remarquable : 

des herbus, vasières et bancs de sable renferment d'importants gisements de coquillages. De plus, les rivières sont 

fréquentées par nombre d'espèces de poissons migrateurs remontant les cours d'eau pour frayer : lamproies, 

saumons atlantiques, truites de mer, aloses. Enfin, en baie des Veys, le Phoque veau-marin a établi une colonie 

d'une trentaine d'individus. 

 

Carte 5 : Localisation du site RAMSAR du Marais du Cotentin et du Bessin, Baie des Veys 

Les principales activités du territoire sont l'élevage, la chasse et la pêche. On y pratique également la culture des 

coquillages. Aujourd'hui, l'évolution de l'agriculture fait peser un risque d'abandon des zones humides plus 

difficiles à exploiter. Pourtant, le maintien de la fauche et du pâturage conditionne l'existence des prairies riches 

en diversité biologique. Pour préserver les marais, des mesures de gestion sont prises pour maintenir les pratiques 

d'agricultures extensives.  
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 LA PRE- LOCALISATION DES ZONES HUMIDES 

Différents outils cartographiques à diverses échelles existent afin de localiser les zones humides probables ou 

certaines. 

L'objectif de la pré-localisation est de mettre en évidence des secteurs où il existe une forte probabilité de zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ άȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜέΣ άȊƻƴŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎέΣ άȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎέΣ άȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎέΣ etc. 

III.2.1.  ECHELLE NATIONALE 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ όLbw!ύ Ŝǘ !ƎǊƻŎŀƳǇǳǎ hǳŜǎǘ ƻƴǘ ǇǳōƭƛŞΣ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 

volonté du ministère en place, une carte des milieux potentiellement humides en France. 

Cette carte propose des enveloppes potentiellement humides selon les critères géomorphologiques et 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ƴŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƴƛ 

des aménagements réalisés (drainage, assèchement, comblement), ƴƛ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻn du sol (culture, 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ni des processus pédologiques et hydrologiques locaux qui limiteraient le caractère effectivement 

humide de ces zones. Trois classes se distinguent sur ces milieux potentiellement humides (assez forte, forte et 

très forte). Ce travail a donné accès à une base cartographique homogène au niveau national (carte ci-après).  

 

Carte 6 :  Les milieux potentiellement humides en France. 

¦ƴ ȊƻƻƳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ si le projet est susceptible de 

traverser des zones humides (cf. carte ci-dessous). 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞ-localisation, il semblerait que le tracé passe 

par plusieurs vallons potentiellement humides. 

 

Carte 7 : Les mƛƭƛŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ϭLbw!-AGROCAMPUS OUEST 
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III.2.2.  ECHELLE GRANDS BASSINS HYDROGRAPHIQUES 

Chaque grand bassin versant (Loire-Bretagne, Seine-Normandie, Rhin-aŜǳǎŜΧύ a une base de données où sont 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ ƭŜǎ ζ ½ƻƴŜǎ Ł 5ƻƳƛƴŀƴǘŜ IǳƳƛŘŜ ηΦ 5ŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ 

sont les zones où la probabilité de présence de zones humides à l'échelle du bassin est forte. 

Les critères de sélection sont basés généralement sur les caractéristiques pédologiques et géologiques, la 

topographie, le drainage et la surface d'érosion. Ces zones à dominante humide sont souvent identifiées à partir, 

entre autres, de photo-interprétation, d'orthophotographies et d'images satellites. 

Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƛƭ 

est nécessaire de vérifier les critères végétation et sol sur le terrain pour connaître la délimitation réglementaire 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ  

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ 

montre la pré-localisation nationale, plusieurs fonds de vallées humides se distinguent.  

 

Carte 8 : ½ƻƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ϭ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie  

 

 




















































































































































































































































































